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La taxe d’apprentissage
La taxe d’apprentissage est un investissement éclairé qui vous permet de concrétiser votre 
engagement auprès des institutions de votre choix, en participant directement à la formation 
de vos futurs collaborateurs.
En soutenant le D. J. C. E., vous lui donnez les moyens de mieux répondre à vos besoins, 
avec en particulier : l’augmentation des effectifs et l’amélioration constante des formations.

Habilitation du master D. J. C. E.

Le master D. J. C. E. est  habilité chaque année à percevoir la part de la taxe d’apprentissage 
au titre de la catégorie C par la préfecture de l’Hérault. Vous trouverez l’arrêté préfectoral qui 
fixe la liste par établissement des formations ouvrant droit à recevoir des fonds provenant de 
la taxe d’apprentissage 2011 sur le site de la préfecture du Languedoc Roussillon :   

       www.languedoc-roussillon.pref.gouv.fr/actions/apprentissage/

La législation actuelle permet de percevoir néanmoins la taxe d’apprentissage au titre de la 
catégorie B si cumul avec la catégorie C.

Comment verser votre taxe d’apprentissage au master D. J. C. E. ?

Vos versements doivent désormais obligatoirement passer par un organisme collecteur CCI 
(Chambre de Commerce et d’Industrie) ou OCTA (Organisme Collecteur-répartiteur agréé de 
Taxe d’Apprentissage).

Vous préciserez alors que le versement doit être fait au profit de UFR droit et sciences 
politique - Master D. J. C. E. droit des affaires et fiscalité. Centre du droit de l’entreprise, 39 
rue de l’université 34060 Montpellier cedex 2 pour les catégories C ou B + C.

Quand verser la taxe d’apprentissage ?

Le règlement doit être effectué avant le 28 février de chaque année auprès de votre organisme 
collecteur ou votre OCTA.

• �Accueille les étudiants qui ont 
de l’intelligence et de “l’appétit”, 
par une sélection nationale sur dossier 
et entretien. Plus de 1 000 candidatures 
ont été enregistrées en 2011.

• �Refuse la distinction entre théorie et pratique 
et associe à la formation des spécialistes de 
haut niveau, praticiens et universitaires.

• �Propose un enseignement appliqué et lourd : 
40 heures pendant 40 semaines.

• �Assure un enseignement actif où l’étudiant n’est pas 
un simple “consommateur”, mais un apprenti curieux, 
appelé, à chaque instant, à appliquer et vérifier les 
connaissances qui lui sont présentées.

• �Depuis 1992, les programmes D.J.C.E. s’adaptent aux 
nouvelles exigences des Centres Régionaux de Formation 
Professionnelle des Avocats.

• �Cet enseignement prépare aux carrières 
suivantes :

	 Avocat-Conseil d’Entreprise
	 Notaire
	Juriste d’entreprise, de banque ou d’établissement financier
	 Expert comptable
	 Commissaire aux comptes.

• Deux possibilités s’offrent aux étudiants :
D.J.C.E. / voie longue  
Entrée sur Licence 2e année (L2) - 3 ans d’études
sanctionnés par le MAGISTERE-D.J.C.E. 
à Montpellier et Paris II.

D.J.C.E. / voie courte Entrée sur Master 1re 
année (M1) - 1 an d’études sanctionné par le 
Master 2 Droit de l’Entreprise et des 
Affaires - D.J.C.E.  
à Bordeaux, Caen, Cergy, Lyon, 
Montpellier, Nancy, Paris II, Poitiers, 
Rennes, Strasbourg et Toulouse.

Née de la collaboration des principaux centres 
universitaires de droit de l’entreprise et des 

principales organisations de professionnels de 
ces disciplines, la F.N.D.E. a mis en place, depuis 

1970, la première formation pré-professionnelle 
spécialisée dans les professions de “Juristes pour 
l’Entreprise”, en créant le D.J.C.E. Diplôme de 

Juriste Conseil d’Entreprise

Dans le souci de satisfaire les besoins croissants des 
entreprises en matière de recrutement, la politique de 

la F.N.D.E. a toujours été de mener de front  
l’essaimage de ce programme  

et son perfectionnement constant.

Associant l’expérience de la F.N.D.E. et le modèle 
pédagogique des universités américaines,  

les universités de Montpellier et Paris II  
ont créé, en 1986, le Magistère - D.J.C.E. 

Magistère de Juriste Conseil d’Entreprise

Une grande école du droit de l’entreprise  
au sein de 11 universités

moyens  
pour 
réussir

D.J.C.E F.N.D.E.



	

3M, ACCOR, AIR 

LIQUIDE, AUCHAN, AVON, BACARDI MARTINI, 

BAKER & MC KENZIE, BANQUE WORMS, JACQUES 

BARTHELEMY & ASSOCIES, BFCM, BERLIOZ, BNP PARIBAS, BSN, 

CMS BUREAU FRANCIS LEFEBVRE, BREDIN PRAT, TESSLER, CAISSE DEPOTS 

ET CONSIGNATIONS, CARREFOUR, CASINO, CB CONSULTANTS, CESMA, 

CHANEL, CLEARY GOTTLIEB, CEA, COCA-COLA, STEEN & HAMILTON, CLIFFORD 

CHANCE, COLGATE PALMOLIVE, CREDIT AGRICOLE, COMPAGNIES DES SALINS DU 

MIDI, COULON, DANON, DEPREZ-DIAN-GUIGNOT, DEUTSCHE BANK, DYNEFF, ELF 

ANTAR FRANCE, ERNST & YOUNG, ESSO, ETAM, ETUDE BROQUISSE & MONASSIER, 

FIDAL, KPMG, FRESHFIELDS BRUCKHAUS DERINGER, GIDE LOYRETTE & NOUEL, GROUPE 

BOUYGUES, GROUPE DUCROS, GUERLAIN, HAVAS, IBM, JEANTET & ASSOCIÉS, 

LAMY LEXEL, LANDWELL & ASSOCIÉS, LEROY MERLIN, L’OREAL, MB ET ASSOCIÉS, 

MICHELIN, NESTLE FRANCE, NORTON ROSE, PERNOD RICARD, PERRIER, 

PEUGEOT SA, PINAULT, PROCTER & GAMBLE, PUJOL LAFOND MARTY 

CASES, RHONE POULENC, SLAUGHTER & MAY, SNCF, SOCIETE 

GENERALE, SYSTEME U, T.A.J., THOMSON CSF, 

TROIS SUISSES, YVES ROCHER, …
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Les titulaires du D.J.C.E. sont aujourd’hui les collaborateurs de :

demain, ils seront les vôtres

UFR droit et science politique - Master D. J. C. E. 39 rue de l’université - 34060 Montpellier cedex 2
Tél : 04 34 43 30 28 - www.djce.fr


